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3 priorités au cœur de la 

Biennale de lõ®galit® fem-

mes/hommes des 9 et 10 

décembre 2011 à Saint 

Malo :  

 

ü la jeunesse 

 

ü lõinnovation sociale 

 
ü lõ®galit® dans les  

politiques publiques 

de la Biennale de lõEgalit® femmes/hommes 

avec Gaëlle Abily,  
Vice-pr®sidente du Conseil r®gional de Bretagne en charge de lõ®galit® 

des droits et de lõinnovation sociale 

Pourquoi une Biennale de 

lõ®galit® ? 

Extrait du discours dõouverture de Ga±lle Abily  

 « Il s'agit de poser l'égalité entre les femmes et les hommes 

comme étant une question éminemment actuelle. Si nous en 

sommes ici tous convaincus, sans doute, il reste encore à 

démontrer chaque jour que l'égalité, pourtant inscrite de longue 

date dans les textes et c'est tant mieux, est loin d'être devenue 

une norme dans ce qui règle notre quotidien. Au travail 

l'inégalité de salaire a encore été décrétée cette année, malgré 

la sixième loi prévoyant son abolition. A la maison, le partage 

des tâches ménagères relève encore du combat à mener, 

quand on estime en moyenne à  10 minutes le gain obtenu en 

15 ans... Dans la vie citoyenne, si la parit® en politique a permis 

de belles conquêtes dans les assemblées à scrutin de liste, elle 

est aujourd'hui bafouée et remise ne question au travers de la 

loi portant réforme des collectivités territoriales Se mobiliser 

pour l'égalité aujourd'hui n'est ni ringard, ni dépassé, c'est une 

urgence. 

Ensuite, l'enjeu de cette biennale est d'en faire un événement 

populaire. S'il s'agit d'une question d'actualité qui traverse nos 

vies, quelques soient nos habitats, nos âges, notre travail, nos 

engagements citoyens, alors il fallait que cet événement 

s'adresse à tous, aux femmes comme aux hommes ; aux jeunes 

comme aux plus âgés ; aux salariés, aux sans emploi comme 

aux responsables d'entreprises ; aux associations comme aux 

institutions... Si la domination masculine discrimine les femmes 

en toute circonstance, si les progrès obtenus ont toujours été le 

résultat des luttes des femmes et conjointement de 

l'appropriation politique, les femmes continuent de porter trop 

souvent seules la bataille pour l'égalité. Ne renvoie-t-on pas 

encore trop souvent à la responsabilité des femmes de devenir 

cadres, d'oser assumer des fonctions de dirigeantes, en 

oubliant trop vite le plafond de verre ? Si des hommes 

s'engagent, cette biennale veut aussi s'adresser à eux tous. La 

question posée est de construire une société où les femmes et 

les hommes vivront à égalité. Transformer les rapports actuels 

pour vivre ensemble. C'est tout simplement cela être féministe 

aujourd'hui, pour une femme comme pour un homme.  
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En direct 

Contact: 

Groupe communiste au Conseil 

Régional de Bretagne 

(  02 .23 .21 .36 .90 

9  groupe@pcf-crb.org 

Gaëlle Abily inaugure la biennale 

de lõ®galit® 
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Le sens donné à cette biennale, est aussi ce-

lui de la construction d'une société non seule-

ment de la diversité, non seulement de la 

mixité, non seulement de la parité mais une 

société de l'égalité des droits.  

 

La parole est donnée durant deux jours à tout 

ceux qui en Bretagne et dans le monde refu-

sent les dominations, veulent témoigner des 

injustices encore persistantes, dénoncent les 

atteintes corporelles, les attaques contre la 

liberté à disposer de son corps, les reculs de 

civilisation.  

 

La parole est donnée à tout ceux qui agis-

sent, car l'action est le premier rempart 

contre les peurs, contre l'isolement, le repli 

sur soi. Dans notre société en crise, où l'indi-

vidualisme risque de prendre le pas sur le 

collectif, la Biennale veut témoigner de la ca-

pacité ensemble à ouvrir de nouveaux hori-

zons, à porter des projets, à interroger les 

moyens d'action, à échanger les bonnes prati-

ques.  

 

L'égalité des droits n'est ni une utopie, ni dé-

passée, elle est plus que jamais une nécessi-

té et elle se construit avec tous. » 

Pari tenu  

Nouveau succ¯s pour la troisi¯me Biennale de lõE-

galité. Plus de 4 200 personnes ont arpenté les 

allées du Palais des Congrès à Saint Malo. On cons-

tate, en effet, une réelle montée en puissance de 

lõ®v®nement avec plus de 2 200 jeunes venant des 

lycées, des CFA, des collèges voire des écoles pri-

maires et une plus forte participation des hommes 

de lõordre de 30%.  

 

A chaque ®dition, le programme de la Biennale sõ®-

toffe ; ¨ Saint Malo, un large choix dõanimations 

était proposé avec 70 ateliers de sensibilisation et 

de formation, débats, tables rondes, conférences 

abordant des sujets très divers : les violences faites 

aux femmes, les rapports femmes/hommes dans la 

vie privée, au travail, etc. Plus ludiques : des exposi-

tions, des spectacles, des jeux, la diffusion de plu-

sieurs films. 

 

Grand succ¯s ®galement pour la rue de lõEgalit® 

dans laquelle chacun pouvait d®ambuler et sõarr°-

ter quelques minutes au cybercaf®, ¨ lõespace em-

ploi, à la bibliothèque, au cinéma ou encore au 

« sex-échoppe ». Ces différents espaces offraient de 

nombreuses animations autour de la question de 

lõ®galit® filles/gar­ons.  

 

Si cette Biennale a marqué un véritable tournant 

par rapport aux pr®c®dentes, cõest ®galement par le 

nombre de partenaires investis : 200 personnes 

ont participé à la construction de la Biennale dans 

le cadre du Conseil pour lõ®galit®. 45 dõentre eux se 

sont retrouvés à Saint Malo pour se faire connaître, 

conseiller, échanger. 

 

La Biennale sõest ouverte ¨ tous et, tout en abor-

dant un sujet éminemment sérieux, a su être un 

grand moment de convivialité. Le pari est une nou-

velle fois tenu.  

 

 

2 200 jeunes pr®sents lors de cette biennale de 

lõ®galit® 
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2 200 jeunes ®taient pr®sents issus de 34 coll¯ges et lyc®es bretons. Invi-

tés à participer à la Biennale, le Conseil régional de Bretagne a souhaité 

®galement quõils soient acteurs de cet ®v®nement. Un groupe de travail 

« Jeunesse/Egalité : quelle(s) relation(s) à venir ? » a été mis en place dès 

septembre 2010 qui leur a permis de sõinscrire dans la pr®paration de cet-

te Biennale. Ils ont ainsi ®t® ¨ lõinitiative de jeux, de supports dõinforma-

tions, de spectacles. A lõimage de ces ®l¯ves dõun coll¯ge du Morbihan qui 

avec des acteurs professionnels, ont monté une pièce de théâtre mettant 

en scène une situation de harcèlement sexuel de la femme dans le monde 

professionnel.  

Pourquoi ce choix ? 

La politique du Conseil r®gional de Bretagne en faveur de lõ®galit® des 

droits traverse lõensemble des comp®tences de la R®gion. La jeunesse ne 

pouvait y ®chapper. Par ailleurs, lõ®galit® doit °tre appr®hend®e d¯s le jeu-

ne âge : les stéréotypes ont, en effet, la vie dure. Certaines associations ou 

membres dõ®quipes ®ducatives constatent dõailleurs que les relations filles/gar­ons dans les ®tablissements sco-

laires se d®gradent. Rien nõest donc acquis : la mobilisation doit être constante pour faire évoluer les regards, 

changer les comportements.  

Lõorientation est-elle sexuée ? 

Il semble bien, et particulièrement dans les filières technologiques et professionnelles. Les jeunes filles se 

concentrent sur quelques domaines : la sant®, le social, lõ®ducation, la communication, etc.). Les femmes sont 

®galement majoritaires ¨ lõuniversit® dans certaines fili¯res : en langues, en lettres, en sciences humaines et so-

ciales. La Biennale sõest donc empar®e de ce sujet au travers de multiples initiatives telles que lõorganisation de 

ce d®bat autour des choix dõorientation avec des lyc®ens et des apprentis ¨ partir dõun petit film de 2 mn 30, r®-

alis® dans un lyc®e breton. Lõanimateur de ce d®bat, un homme qui a choisi de travailler dans une cr¯che (3% 

dõhommes travaillent dans la petite enfance) souhaite effectivement que les gar­ons sõautorisent ¨ sõint®resser 

aux métiers qui leur semblent réservés aux femmes.  

Sans aucun doute, la discrimination femmes/hommes 

dans le milieu professionnel la plus choquante reste la 

discrimination salariale. En 2010, le salaire des fem-

mes bretonnes est inférieur de 25% à celui des hom-

mes. Malgr® la l®gislation importante en faveur de lõ®-

galité salariale, les choses bougent peu. Voilà un cons-

tat largement partag® par lõensemble des intervenants 

ð membre des services de lõEtat, ®lus, ®conomiste ð 

lors du débat « Egalité professionnelle, on a toutes et 

tous à y gagner ». Les entreprises de plus de 50 sala-

ri®s avait jusquõau 1 janvier 2012 pour signer un ac-

cord sur lõ®galit® salariale. Mais, la faiblesse des sanc-

tions et le peu de moyens alloués aux inspecteurs du 

travail incitent peu au respect de cette loi.  

Et, quõen est-il des entreprises de moins de 50 sala-

riés ? Les choses sont moins formalisées car elles ont 

moins de moyens ; mais nombreux ont été les interve-

nants ¨ souhaiter quõon aide ces entreprises ¨ sõinscri-

re dans cette démarche non de façon coercitive mais 

plus progressive. Ce qui est certain et chacun lõa ad-

mis, cõest quõen travaillant sur la question de lõ®galit® 

salariale, cõest lõensemble du fonctionnement de lõen-

treprise qui est remis en cause concernant le dialogue 

social, les conditions de travail, etc. Tout le monde y 

gagne : hommes comme femmes et ®galement lõentre-

prise. ç Le progr¯s social dans une entreprise attire 

les compétences » conclut une intervenante.  

Les jeunes au cïur de la Biennale 

Lõ®galit® femmes/hommes au travail : 

du chemin à parcourir 
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La  Bretagne obtient 

le Label Egalité 

La Biennale a ®t® lõoccasion de revenir sur lõob-

tention par le Conseil régional de Bretagne du 

Label Egalité. Seules 3 collectivités le détiennent : 

le Conseil régional de Picardie, la Ville de Rennes 

et le Conseil régional de Bretagne. Ce label est 

d®livr® par lõAssociation fran­aise de normalisa-

tion : lõAFNOR. La collectivit® a r®pondu ¨ un ca-

hier des charges strict et évalué par une commis-

sion compos®e de repr®sentants de lõEtat et des 

organisations syndicales. Ce label est octroyé 

pour seulement trois ans. Car sõil r®compense 

lõaction du Conseil r®gional de Bretagne en mati¯-

re dõ®galit® femmes/hommes, il oblige ®galement 

celle-ci à aller plus loin dans sa démarche avec 

une révision à mi-parcours au bout de 18 mois.  

Ce nouvel engagement illustre la volonté de la 

Région de réduire les inégalités professionnelles 

entre agents. Le plan dõactions se d®cline par des 

formations ¨ lõEgalit® pour tous les agents, des 

mesures pour favoriser lõarticulation entre vie pro-

fessionnelle et vie personnelle, des aides à la gar-

de dõenfants et aux s®jours dõenfants, etc. 

En 2010, le Conseil régional a réaffirmé son engagement en 

faveur de lõ®galit® des droits et de lõinnovation sociale. Dõautant 

que lõaugmentation des in®galit®s, le recul de certains droits 

ont g®n®r® de nouvelles exigences et une n®cessit® dõamplifier 

les orientations régionale en la matière. Ainsi, lors de la Bienna-

le de lõ®galit®, le Conseil r®gional de Bretagne a renouvel® ses 

engagements concernant lõobjectif de passer de lõ®galit® de 

droit ¨ lõ®galit® r®elle autour de 6 grandes orientations :  

ü Sensibiliser et former les acteurs ¨ lõEgalit® 

ü Repérer les inégalités entre les femmes et les hommes  

ü Lutter contre les violences faites aux femmes 

ü Priorités pour le jeunesse au travers la prise en compte des 

rapport filles/garçons, de la prévention des comportements 

sexistes, lõhomophobie, les actions contre les violences dans les 

dispositifs Karta ; poursuivre les soutiens aux initiatives en fa-

veur de lõ®largissement des choix professionnels pour les filles 

comme pour les garçons, répondre favorablement aux actions 

de jeunesse initiant des actions en faveur de lõ®galit® des droits 

de chacun/e; maintenir le groupe de travail mis en place lors de 

la pr®paration de la troisi¯me Biennale de lõEgalit® « Jeunesse/

Egalité : quelles relations à venir ? » au sein du Conseil pour 

lõEgalit®, etc. 

 

ü Promouvoir lõ®galit® professionnelle et la qualit® de lõem-

ploi : soutien des initiatives prises par les secteurs profession-

nels, branches, syndicats, représentants professionnels en ma-

ti¯re dõ®galit® professionnelle, dõam®lioration des conditions de 

travail, dõacc¯s ¨ la formation et la qualification des salari®s, 

dõenvironnement et de promotion du dialogue social ; actions 

dõinformations, de sensibilisation et de formation ¨ lõ®galit® pro-

fessionnelle des acteurs du monde du travail; soutien ¨ lõexp®ri-

mentation dõinitiatives prises en mati¯re dõinnovation et de res-

ponsabilité sociale des entreprises, actions nouvelles et diffu-

sion de bonnes pratiques au titre de la charte de partenariat 

pour la qualit® de lõemploi, etc. 

 

ü Mise en ïuvre du plan dõactions pour favoriser lõ®galit® au 

sein de lõadministration r®gionale suite ¨ lõobtention du Label 

« Egalité professionnelle ». Ce plan est élaboré pour 3 ans et 

sera évalué dans 18 mois avec comme priorités : une meilleure  

implication de lõencadrement sup®rieur, la formation des agent/

es, lõacc¯s des femmes aux responsabilit®s, la sensibilisation et 

la formation des ®lu/es, etc.  2012 sera lõann®e du lancement 

de la r®flexion sur le 3¯me volet de la charte interne dõengage-

ment visant ¨ garantir lõ®galit® professionnelle et ¨ lutter contre 

les discriminations: la diversité. 

Une politique à poursuivre  


